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Transfert de dossier de tutelle et complication

Par rosa509993, le 28/07/2017 à 08:08

Bonjour rnJe viens d emménager rnJe vis avec mon compagnon qui est sous la tutelle d'une
association .. rnAux suites d'un grand nombres de problèmes avec la tutrice :( violation de mes
droits d'accès au dossier commun CAF -AAH pour mon compagnon et moi- rnPart de loyers et
charges de mon compagnon non reglees rnRelever bancaire non transmit rnObligation pour
ma part dassumer seule les depences de couple -sortie -ameublement -projets- rnMalgré
devis et factures officiels transmit à la tutrice rnA ces suites j'ai envoyer (car cela fait
longtemps que cela dure ) en AR un dizaine de lettres au juge des tutelles mais sans aucune
reponce . Des RDV ont été pris sans que l'on me convoque pour maintenir la tutelle . !!!! rnA
ce jour jai beaucoup de mal à epargner de largent du à cela . rnAux suites dun deces jai alors
décider de changer de region et demenager (pour un nouveau départ ) jai souscrit seule le
contrat de location , ainsi que lassurance habitation et tous ce qui conscerne le logement .
Mon compagnon ne figure sur aucun de ces documents. Afin de ne pas laisser la gestion a la
tutrice !! Ma proprietaire est au courant de cela . Mon beau père s'est porter caution solidaire
pour moi. rnA ce jour, la tutrice à reçue tous documents conscernant cette nouvelle
situation,mon compagnon s'est réinscrit dans le CMP de la commune pour son suivi psy .
Tous est en règle rnSeulement l association à contacté ma prorietaire réclamant la
modification du bail et y inscrire mon compagnon car d'après la tutrice ,sans mon compagnon
sur le bail le transfert du dossier ne peux pas s'effectuer et ont ne peux pas le protéger. ..
rnMa prorietaire est au courant des impayer de loyers dans notre ancien logement ,elle ne
souhaite pas l'inscrire sur le bail, moi,ainsi que mon beau pere (qui est garant)somme
également contre!!Ma proprietaire à donner reponce négative à la tutrice J en ai vraiment
marre de payer à cause de cette tutelle !! Ma question à ce jour est : Les tuteur peuvent tils
obliger ma proprietaire à inscrire mon compagnon sur le bail ?? Pour qu'elles raisons la
mesure ne peux telle pas être suivie si c'est moi seule qui gère le logement ?? rnEn vous
remerciant de vos reponce rnCordialement
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